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TOMBES ET SANCTUAIRES 
ou le destin des ancêtres en pays kotokoli 

ESPACES 

LIEUX SACRI% 

Les Kotokoli croient en un dieu suprême, Is&, createur du monde, 
qu’on invoque lors des grandes calamites, en dernier recours, mais qui, 
finalement, n’est guke B la port& des humains. Par contre, leurs terroirs 
sont 6maillCs de sanctuaires 03 sont vt?ner&s des divini& protecmices 
locales, les lfzasî (sing. lfz6). D’autres puissances surnaturelles existent: les 
genies protecteurs des aires habides (fermes, quartiers, villages), repdsenth 
par une pierre levee B I’entrh de ces espaces, et qui sont appelts du nom 
gbnbral kangara; l’esprit de certaines rivikres, buwa sas, auquel se r6fkrent 
des individus qui disent y être lits de par leur naissance; les genies de 
brousse (lflîm; les Kotokoli disent kgalement ziini, du terme anbe djinn), 
souvent mal intentionnes, qui proposent volontiers leurs services en &hange 
d’âmes humaines; enfin les aboní$î, qui hantent les lieux sauvages et qui 
rendent malade ou fou celui qui, par mCgarde, les derange. Mais ces autres 
forces sont secondaires par rapport aux divinites protecmces du village qui, 
sedes, ont droit B un culte public. 

Le culte des ancêtres, qu’on croit bien souvent être omnipresent dans 
les sociCt6s d’Afrique noire, apparaît tr2s discret chez les Kotokoli. Il reEve 
manifestement de la sph2re domestique et n’en deborde que &s rarement. 
Voyons cependant la place des andtres dans un tel contexte. 

Divinitk protectrices 
i 

L e  fizÔ est une divinid du terroir qui s’est rt?vdIk aux premiers 
Occupants (en gkn6ral le groupe fondateur de la chefferie ou un groupe 

, autochtone). Chaque temtoire de chefferie est ainsi prodg6 par plusieurs 
, Ifzarf, en genbraI quatre ou cinq, disperses en divers lieux sacres, souvent 
, refirables par une particularitd gbographique: sommet dkhiquetb d’un 
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monticule, extremitt d'un abrupt, affleurement rocheux, grosses pierres au 
pied d'un arbre, point d'eau, etc. 

A la veille de la saison des pluies, le chef fait procEder B des 
sacrifices d'animaux, en commençant par la divinitk la plus importante. Tout 
individu, quelle que soit son origine clanique ou ethnique, d&s lors qu'il est 
sur le temtoire d'un chef, Mneficie de la protection de ces divinies: "leur 
reputation, Ctablie B travers plusieurs gtnerations d'hommes, est d'être 
capables de protkger le village contre tout danger et d'y mainterk l'ordre 
social".(De Craene, 198511). 

Chaque f fzô a un nom propre, p r W t  dans la plupart des cas par le 
titre honorifique de wwo (= chef). Il exprime des exigences padculi&es 
quant aux animaux qu'on doit lui offrir: mâle ou femelle; blanc, noir, rouge 
(=jaune, marron) ou indB6renci6, etc. P. Alexandre remarque fort justement 
aue c'est "une crhture dou& d'un nom propre, donc d'une personnalie 
(195455 .et 1963:244). 

En consQuence, chaque lfzd a sa propre aire d'attraction. On vient . .  

parfois de tr&s lo&, comme en @lerinage, pour consulter certaines divinitks 
dont l'action protectrice s'est spkiialide "comme les saints de la hiCrarchie 
catholique", nous dit P. Alexandre (195456); et il nous donne avec raison 
l'exemple de Nana Buruku B Si&, en pays adjuti (ibidem). 

La relation B la divinid protectrice peut être très personnalis&. A la 
suite d'un voeu prononce par l'orant, un enfant peut se retrouver consacrC 
3 un Ifz6 dont il prend le nom. Une coupe de cheveux s e i a l e  indique la 
diviniti5 B laquelle il est vou6 et doit sacrifier (Alexandre, 195457). On peut 
faire appel B une divÌnitI5 protectrice en dehors des sacrifices annuels, par 
exemple pour punir, voire tuer un voleur (De Craene, 19851 1). 

En plus des divinitks protectrices qui concement l'ensemble de la 
corrununaut6 et qui rqoivent un culte public, des individus peuvent 
Mdficier de la revelation d'une divinitb. La rencontre se fait toujours en 
brousse, en un lieu d&"5, mais le rkipiendaire de cette r6velation 
localist5e menage un autel dans sa concession afin de proct?der plus 
facilement aux consultations. "En dehors des l&zask de clan ou de village et 
de quader, il semble en exister de familles et peut-être de personnels, mais 
il est difficile de distinguer leur culte de celui des ancêtres et, parfois, de 
l'emploi de certains talismans" (Alexandre, 195456). 

Le terme "fetiche" peut être attribue il ces divinitks dans la mesure 
ob "un objet [est] associe B un esprit particulier" (De Craene, 1985:18) ou 
2 un groupe de genies sous la direction d'un esprit en chef (10). LfzÛ 

designe B la fois le genie protecteur, l'endroit du lieu de la rt?vtlation (et 
donc du culte), et les autels (dont les "succursales" au village) (Alexandre, 
195456). Il est traduit couramment soit par "f6tiche" (le support matkriel), 
soit par "gCnie" (Ja rdalitd metaphysique) ( 5 3 ,  les deux pôles de son 
existence. P.Alexandre rdaffk" cette double face de janus dans un article 
de 1963 (244): "Le mot liza designe B la fois un être surnaturel qu'on peut 
faute de meilleure traduction, baptiser "ghie", et le lieu oit il reside, 
g6n6ralement arbre, rivi&= ou rocher. Il semble même s'appliquer B l'action 
magique du genie ou B ses effets". 

Sans doute avec l'influence monothtiste de l'islam, ces divinigs 
sont-elles pr6sentks comme subordonn6es 2 Dieu, IsÔÔ, qui les commande 
(Alexandre, 195455). - le ffzô est "rkepteur-rtpartiteur de puissance divine" 
(55) - après les avoir cr&s (Alexandre, 1963:244). 

Chaque sanctuaire est entretenu par un Ifzô-dfh2, qui est le gardien 
(dda = proprittaire, gardien) du "fetiche" (lfzd); ch.arge qui se transmet au 
sein d'une lign6e. C'est B lui qu'il faut s'adresser pour consulter la divinitk 
protectrice dont il est, en quelque sorte, le sacristain. II assiste B la prestation 
du mf ium (tfwa) par qui s'ttablira la relation directe entre le consultant et 
la puissance surnaturelle qu'il invoque. Le lfzô-dda fait en effet appel B un 
mfklium (A moins qu'il ne soit lui-même mddium), il qui il fabrique le 
tabouret qui lui servira lors des dances. Durant la consultation, il encourage 
la divinitI5 b se manifester en lui adressant des louanges. C'est lui qui 
pr&e aux sacrifices des animaux et qui, ensuite, les mangera avec sa 
famile. "Quand les esprits ont fini de parler, le propridtake verse un peu 
d'eau et rdsume toutes les demandes faites aux esprits" (De Craene, 
1985:lS). 'I... Le fkzô-ndo (ffzd-dad) est plutôt un sacrificateur qu'un prêae: 
un simple exkutant qui n'a pas it dkider de I'opportunit6 du sacrifice" 
(Alexandre, 1954.80). 

Le Ifz6-daa, qui n'est ni prêtre, ni magicien, ni voyant, se retrouve 
56 la fois B la structure lignagère (le ffzô est la "propriCt6" d'un groupe de 
parent6 bien prkis) et B la structure territoriale (la divinit6 proege tous les 
sujets du chef qui vivent sur son temtoire), "leur culte recoupant B la fois 
l'une et l'autre" (Alexandre, 1963:244). 

Les Kotokoli et les populations voisines (&by&, Bassar) ont tr&s 
souvent recours 21 des d u m  (sing. niua). Ceux-ci invoquent les ancêtres 
et les divinids locales protectrices (ffzasi ,  sing. lfzô) au moyen de deux 
Petites clochettes en fer (jumelles mais non reli&s en doublecloche) qu'ils 
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agitent d'un rythme soutenu. Ils interviennent % la demande d'un consultant. 
P. Alexandre a fort justement constat6 l'action thkrapeutique indirecte 

des mkdiums: ils ne guCnssent pas eux-mêmes, directement. 'I ... ils font 
intervenir la doni (((force") d'un fkzû (@nie), d'un arkzini (esprit, être 
intermkliabe) ou d'un f o d n i  ("m&Iicament", talisman), plutôt que la leur 
propre, B la diffkrence, par exemple du magnCtiseur ou gu6nsseur europ6en 
qui soigne par imposition des mains" (1954:83) 

Voyage des andtres 

Couramment, les Kotokoli disent que les ârnes des dCfunts (kdzeng'u 
qu'I. De Craene (1985:26) traduit par %meII. en spkifiant que celle4 est 
"l'essence de la vie") vont chez Dieu (IsSS). En fait il s'agit d'un raccourci, 
c o m  le constatait dCjjh L. Frobenius (1924), car les âmes entreprennent un 
itinQaire qui, du moins nagube, allait jusqu'en pays adjuti! 

Aprb s ' ê a  dCtachk du cadavre, l'âme se rend d'abord l'endroit 
où le mort, de son vivant, avait coutume d'agir et de travailler, l'homme 
dans ses champs, et la femme l2 oh elle avait l'habitude de preparer sa bikre. 
A ce qu'on dit, nous rapporte L. Frobenius, les âmes des d6funts continuent 
d'y travailler. Quand on dl&bre des funbrailles, elles bruissent de partout. 
Puis elles se rendent au sanctuaire de Nana Buruku, divinit6 protectrice de 
SiarC, en pays adjuti (Diaburmnda ou Djaburmnda dans le texte de L. 
Frobenius, ce qui correspond A Tcha B w  nda, Tcha B w  est l'appellation 
en kotokoli de Nana Buruku -?chu = $re - et nda est la maison, la 
demeure). U-bas, elles se saluent comme Ctant des fumbiu (fum = forêt, bu - 
marque de pluriel, bie- = enfant, lumbia ou lambia  = enfants de la forêt), 

parce qu'elles vivent &bas en forêt ( toujours d'apr&s L. Frobenius, 
1924167). 

On reconnaît 18 l'influence des croyances diffus6.e~ par les Tchala, 
population Cparse dont un noyau s'est ?%e B l'ouest du pays adjuti et qui 
s'est faite la promotrice du culte 8 Nana Buruku. Dt nombreux 6l&-"ts 
tchala ont 6migr6 dans tout le centre du Togo, d'Atakpam6 B Sokode en 
pays kotokoli, ils forment le clan Laombia (sing. Laombu) (les Lumbia de 
L.Frobenius). Partout oh ils sont, ils 6rigent un autel secondaire d a i 6  8 
Nana Buruku et, pour les cas difficiles, recommandent le deplacement 21 
SiarC pour consulter la divjnit.6. ,as sont les interm6diaires par excellence 
pour hteqxller les âmes des dCfunts sCjournant "1%-bas" et pour supplier 
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Nana Buruku d'tcarter Ies calamids; nagukre ils avaient le pouvoir d'arrêter 
les conflits inter-villageois en dkposant une branche d'arbuste B même le sol, 
entre les beIligt?rants, Nana Buruku ayant horreur du sang qui coule, de la 
guerre. 

Encore mieux que les Kotokoli, les Anyanga (Kparaki, 1988) ont 
conservt ces croyances que coIportent les Tchala. Pour eux, les ancêtres vont 
il "Nanaro", dans un au-deli O?I sikgent les grandes divinitds adCl6 (Nafrico 
B Dadiasd, Nay0 h Dikp6lCii), adjuti (Nana Buruku a Siare, Gogun % 
Kilinga) ntribÛ ( K p h  B Bantibo), et tchala (Djogo B Odomi). Ces 
puissances aident et rkompensent ceux qui oMissent et suivent les 
coutumes, punissent ceux qui transgressent l'ordre Ctabli et negligent les 
obligations traditionnelles. Les enfants nCs aprks leur consultation porteront 
le nom de la divinig. L'âme du sorcier ne part pas pour le "Nanaro". Elle 
erre dans les airs, en detresse, jusqu'au moment oh' MnCficiant de la 
clCmence des ancêtres et des dieux, elle peut retrouver un corps de nouveau- 
nC et rEh5grer le cercle des vivants. Notons que d'autres peuples voisins. 
partent Cgalement consulter ces grandes divinith du "Nanaro", par exemple 
% propos de la nomination d'un nouveau chef i Tchamba et B NotsC. 

La piste vers ce lieu mystique, qu'est Nanaro, est soigneusement 
entretenue. Elle passe par Pagala, Mopti, et Tokpanam (non loin de Koui). 
Les ancêtres empruntent le même itinbraire, dans le sens inverse,,lorsqu'ils 
veulent participer aux grandes dr6monies du pays anyanga, comme par 
exemple Ia ,Etc des ignames ou d'importantes funthilles. 

Gardienne de l'âme 

De retour de son voyage dans l'au-dela, l'âme du d6funt peut se 
manifester de nouveau, la oÙ le d6funt habitait. Elle peut investir le corps 
d'une femme et utiliser cette dernikre comme m&lium pour parler aux 
Vivants, notamment i ses descendants; mais aussi B ses notables s'il Ctait 
chef. Cette femme sera la "gardienne de l'âme" (kkzeng'a-df2d); Clue, elle 
tombe en transe et se met ti parler. 

Selon le emoignage oculaire du Dr. Kersting (premier administrateur 
allemand h SokodC)), rapport6 par L. Frobenius (192456)' une femme de 
SOkod6, n o m &  Nasara, Ctait pos&& de temps en temps par l'âme du 
chef d6funt, Djôbo Bukari (6& wuro fh% du Tchawudjo). Nous avons nous- 
même assist6 B une audience donnee par la "gardienne de l'âme" d'ISifu 
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AyCva (1 1‘”” wwu fs66) aux notables du Tchawudjo: elle leur parlait et 
rdpondait 2r leurs questions exactement comme si elle Ctait leur souverain 
dCfunt, les notables manifestaient vis-his d’elle le plus grand des respects. 
(Barbier, 1986:152). 

La possession se fait toujours sur une femme, celle-ci pouvant être 
de la famille ou bien une inconnue: “2r ma connaissanm, je n’ai jamais vu 
un homme jouer ce rôle” (Ouro-Wetchire, 1987). Cette possession n’est pas 
permanente, mais lorsqu’elle s’op5re, la f eme  change brusquement de 
comportement, gesticulant et parlant de la même façon que le dCfunt dont 
elle posse l’âme - et si nettement que celui qui connaissait le dCfunt de 
son vivant se doit de le reconnaître. 

Elle a ”les memes mimiquts; elle montre les memes petites habitudes; tout 
jusqu’au moindre &tail. Elle ne se contente pas seulement de l’imiter, mais 
elle a le droit de se comporta en public exactement comme le dkfunt. Elle 
pone ses habits. prend ses armes en main, monte sur son cheval et le met au 
galop - bref, elle reprhente le mort en toute chose.” (Frobenius, 
1924 169) 

Ancêtres marqueurs 

Les d6funts peuvent Cgalement se manifester dans un nouveau-ne; 
mais cette f o i s 4  l’expression est plus passive: l’enfant porte seulement les 
marques physiques de l’ancêtre (des tâches sur la peau, la taille, une allure, 
etc.) ou bien a le même caracere que lui. Il ne semble pas qu’il s’agisse 
d’une vCritable rkincarnation, comme le croyait L.Frobenius, puisque le 
même ancêtre peut marquer plusieurs enfants. 

Il appartient aux vivants de reconnaître cette intervention de l’aïeul 
marqueur (kflflwu / Szinêuuwd). Certaines vieilles femmes sont sp6cialis6es 
dans la recherche du d6funt agissanr calebasses ou tessons de poterie sont 
dispo&s en demicercle et remplies d’eau; le nom d’un anetre est invoquC 
pour chaque rkipient: le recipient qui le lendemain sera vid6 sera celui de 
l’ancêtre recherche @e Craene, 1985:6). Pour P.Alexandre, ce sont les 
m6diums (tfwf2) qui sont consultk en cette occasion. Plusieurs mkthodes 
peuvent être mises en oeuvre, dont celle des calebasses sus-mentionnk: on 
entoure l’enfant nouveau-n6 “de calebasses pleines d’eau, B chacune 
desquelles on affecte le nom d‘un ancêtre: l’enfant prend le nom de celle 
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qu’il renverse ...” (1954:66). Satisfait de son clin d’oeil, reconnu de tous, 
¡‘ancêtre marqueur ne fera plus guhre, par la suite, parler de lui. Mais si les 
vivants ne prêtent pas attention B lui, l’enfant pleurera sans cesse, tourment& 
par l’intrus venu d’outre-tombe, jusqu’h ce que Ia reconnaissance ait lieu. 

DoMer le nom d’un aïeul B un enfant rel8ve de Ia même logique. 
L.FroMnius (1924) dBcrivit cette op6ration de marquage, en hi prêtant un 
sens beaucoup plus fort puisqu’il y voyait une transmigration des âmes: 

“Quand le kasena, l’&ne du mort, a vecU un certain temps comme Iumbu, 
comme enfant de foret dans I’Adele, elle revient et mbne son exislewe sous 
une autre forme; elle s’incarne dans un nouveau-ne, Fieux encore dans 
l’embryo~~ conçu par une femme ap& qu’un descendant male du dehnt ait 
couch6 avec elle. Il s’agit ainsi d’une &lle transmigration. Cette 
r&carnation se fail toujours au sein de la lignk paternelle. C‘est pourquoi, 
le septibe jour apr& une naissance, le @re va chez un leu lui demandex le 
nom de l’enfant Il r w i t  le meme nom que le d6funt en qui l ’ h e  vivait 
autrefois, et celui-ci est toujours un parent du e. Le teu tue alors des 
poules, fait r&Onner la clochette samtk. entre en i n s p i i o n  et doMe le nom: ’ 
on sait alors quelle est l’&e qui est revenue en cet enfant.“ 

L’organisation clanique n’est guhe favorable B la mkmorisation des 
gen6aIogies. Les lignks n’ont qu’une faible profondeur: quatre gCn6rations 
au maximum, ensuite c’est l’oubli. L’identie de l’individu rCside en effet 
dans son appartenance clanique, plus prfkis6ment B un segment clanique 
localis6 (tel clan dans tel village), laquelle est dCfinie par un nom de clan, 
des scarifications faciales et des interdits alimentaires lies 3 un ou des 
animaux tob5miques. II n’est pas besoin, comme dans une sociCt6 lignagbe, 
de remonter les gtnkrations le plus loin possible pour se rattacher A un 
ancêtre COMU ( si possible le fondateur du lignage). Seules sont mCmoris6es 
en pays kotokoli les listes de chefs - mais  il ne s’agit plus de genddogies 
car les successions politiques ne se font pas de @re en Ns. Ces listes sont 
même comptabilisks entre les lignbes dynastiques d’un village, chacune 
comptant le nombre de fois oh elle a eu le commandement et restant 

Les ancêtres connus sont, en g6n6ral, les fondateurs du village 
(Premier resident), les fondateurs de la chefferie (souvent distincts des 

pour que la circulation du pouvoir soit Cgalitaire. 
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premiers), enfin les chefs qui ont régné et dont les plus anciens ne sont bien 
souvent connus que par leur nom dynastique (le nom de leur lignke, qui 
reprend en fait le nom de règne du premier chef qu’a eu cette lignée) ou leur 
nom de règne. Hors de leur propre sphère familiale, ces ancêtres ne font pas 
l’objet d’un culte public. Le chef suprême de Tchawudjo porte bien le titre 
de Chef-Dieu, Wwo Isôô, mais ce n’est là qu’une façon de le situer au- 
dessus des autres chefs et en aucune manière de le diviniser (intronis6, il 
revêt certes un caractère sacré - mais de même nature que les autres chefs). 

Il existe cependant deux cas où des ancêtres sont en situation de 
recevoir des actes cultuels de caractère public: 
a) Les individus immolés à l’occasion d’un pacte de sang (ti&u), et dont le 
sacrifke fonde l’alliance entre deux communautk Ils sont assimil& 2 un 
“fétiche” dont on connaît le nom, alors que leur nom propre n’est pas retenu. 

La pratique de-s pactes de sang &ait courante dans la région +Z Tchamba, !i 
l’est de Sokod6. Plusieurs chefferies kotokoli effectu&rent de tels pactes. On 
enterrait une personne vivante h la limite entre les deux terroirs voisii, apr& 
lui avoir bris6 les membres (on choisissait pour ce faire un esclave ou une 
vieille femme). D&ormais les habitants concernb ne devaient plus recourir 
B la violence, y compris pour des affaires de vol ou d’adult&e. Tout 
manquement Ctait immediatement sanctionn6 par l’esprit de la personne qui 
avait &6 sazrifïet. 

b) Des fondateurs d’une chefferie, ou d’un quartier, devenus divinités 
protectrices (ZCzarf) de leur communauté. 

Le cas est rare: GadawO (=Gadao) ii Tabalo, Wuro Agora Dam g Kpangalam, 
plusieurs chefs & Dawud&, enfin Wuro Ayowa a K&II&LL Pour cela, il faut 
que l’anc&e disparaisse aux yeux de ses gens, sans mourir (Gadao s’est 
enfoncx? a terre, Wuro Agoro Dam est enet! dans un coffre en vannerie sans 
plus en ressortir, etc.). 
Les deux premiers cas conœrneot le clan Mola, lequel d’origine gurma. 
inaoduiit la chefferie politique en pays kotokoli. Tabalo fut le premier point 
de chute de ces immigrants (le lieu d’enfoncement du patriarche GadawU est 
significatif puisqu’il est géographiquement entre les divers quartiers qui 
constituaient Tabalo, et dont chacun correspondait & un segment clanique 
localis.6, montmnt ainsi que la chefferie politique est un lieu de cohabitation 
entre plusieurs unit& lignag&res). Kpangalam. le second lieu d’immigration 
gurma, est 21 l’origine de la cheffeaie supreme du Tchawudjo. 

Wuro Ayowa, se fixa au pi&nont de la montagne de K&IF~~& y fondant le 
quartier qui porte son nom: Ayowade. A sa mort, il se transforma en 
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kangaru, c’est-a-dire en génie protccleur de son village. On peut encore voir 
sa tombe, sous la forme d’un kungaru, & la sortie ouest du village (au bord 
de la piste, ~61.6 sud), a l’inl&ieur d’une hutte en banco d sous un arbre au 
feuillage tr& noir, appel6 rigbudô, et dont les fruits consommables, verts et 
jaunissant avec la maturilt, sont r6put6.s pour leur douceur SUC~&. Comment 
se fit cette transformation de I’anc&re d’un groupe lignager en puissance 
protectrice d’une communaute r&dentielle dont le destin est pluri-clanique? 
La version que nous donnàent nos informateurs nous apparaft laïcis&: 
Ayowa, peu avant sa mort, indiqua 8 ses enfaots le lieu où il voulait &re 
enterre sentant sa fin venir, il partit B cet endroit et c’est là qu’on l’enterra 
effectivement. Le lieu, devenu culluel, s’appelle Wuro Ayowa Kangara-s0 (sa 
= planter; le kanguru d’une localité est en effet une petite pierre levt!e, ou 
deux pierres g6mellaires). 

A Dawude, et seulement 1% nos informateurs nous affïnmerent que les tombes 
de plusieurs chefs qui avaient rt$gn6 (Awusi, p chef regnant, fondafeur du 
quartier Kpalada; Bode, 3(<” chef, fondateur du quartier Kadjando; Takpara, 
4ti chef, fondateur du quartier Son!& enfin Km-a, fondateur du quartier 
Kadjimbaronda) faisaient l’objet d’un culte, avec sacrifices d’animaux et 
versement de bi&re ou de bouillie de mil. Curieusement, Wuro Daw, le chef 
fondateur, restait & l’t!cart de cette pratique. Par contre, l’ancetre des Koli de 
Dawude, autochtones de la rtgion, un nomme Wuro Ndu, a sa tombe au 
quartier Kadjando: et c’est peut-être ce lieu cultuel qui a servi de modele aux 
chefs cidessus mention& (qui eux sont du dan Mola). 

Conclusion 

On retrouve cette protection des tex~oirs et des cornrnunautis 
rkidentielles par des divinitis protectrices dans de très nombreuses fégions 
du Togo. Mieux, les groupements territoriaux qui, en pays akébu ad&? 
bby& nawdba, etc... affiient être issus d’un ancêtre tombé du Xe1 ni 
rendent pas de culte à cet ancêtre (hormis parfois, comme chez les Akbu 
une invocation à caractère plus commCmoratif que religieux), préfkant se 
mettre sous la protection de divinités de terroir. 

Chaque village ayant ses propres divinités, on aboutit à une vaste 
mosaQue religieuse; mais nous avons vu que certaines divinités avaient 
acquis un v6ritable rayonnement régional. Le rôle des Tchala en faveur de 
Naa Buruku de Siare est un cas de prodlytisme religieux qui s’est révélé 
Particulièrement efficace puisqu’il a diffusé un corps de croyances dans tout 
le centre du Togo. Les religions du terroir ne sont donc pas ferm6es sur 
eues-mêmes; individus et groupes n’hésitent pas A parcourir des kilomètres 

35 



pour aller consulter les oracles les plus reputes. Dans certains cas, on peut  
parler de lieu de p2lerinage (Rivière, 1989). Comme pour certaines divinites 
protectrices des cites-Etats des mondes mkditerrankn et moyen-oriental, 
l 'acds 8 l'universel n'est pas interdit: P.F.Verger (1982:238) nous explique 
comment Nana Buruku, en Amerique latine, est devenue "l'arch6type des 
personnes agissant avec calme, bienveillance, dignitk et gentillesse ..." 

Aujourd'hui, ces religions s'inkgrent ais6meni dans les syst&mes 
englobants que sont les monotheismes: Dieu, nous disent les Kotokoli 
musulmans, a cr& les lìzasf ._. Mais que peuvent dire les tenants du 
monothkisme qui, eux-mêmes, utilisent de nombreux intercesseurs: les saints 
et les anges, et croient en l'existence de multiples êtres surnaturels: les 
diables et les genies! 

Quant au pouvoir politique, il en reste à une religion des ancêtres, 
invoquant les mânes des aïeuls, sacrifant moutons et poulets i l'entrk et 2 
la sortie des localitks, chantant l'hymne aux patriarches togolais, comme si 
le Togo Ctait un seul et même lignage ... 
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